Les adhérents de l’AENJSL

Réunis en assemblée de séjour

à Chamonix le 22/04/09

      _____

ordre du jour de l’Assemblée

Générale de l’AENJSL du 26 mai 2009 à Paris



le 24 avril 2009









à Mr le président de l’AENJSL, 









aux membres du CA de l’AENJSL.

Nous, par la présente, réunis en assemblée de séjour le 22 avril 2009, souhaitons mettre à l’ordre du

jour les points suivants :

· que le président, son CA, parce qu’ils ont été élus pour cela, rappelle de nouveau

· aux ministères Education Nationale et Jeunesse et Sports

· à la ville de Chamonix.

Qu’il existe une convention qui nous maintient dans les lieux jusqu’en 2016 et qu’elle est incontournable.

· qu’une situation de fait (signer des conventions tripartite ministères/ville/AENJSL) ou bipartite ville/AENJSL) ne saurait se substituer à une situation de droit (l’existence de la convention 2016) parce que cela accélérerait notre départ/expulsion.

 Merci de prendre note, dans l’attente de débattre de ces points le 26 mai 2009, et recevez nos salutations distinguées.

                        Les adhérents AENJSL à Chamonix du centre Jean Franco – Mai 2009 -

